
Missions 

 

L’équipe mobile ressources se donne pour mission 

de soutenir une équipe de professionnels 

accueillant un jeune présentant des difficultés 

psychologiques entrainant notamment des 

troubles du comportement.  

 

 

La mission est de soutenir, entendre, éclairer, 

aider les professionnels à « faire un pas de côté » 

et ainsi, prévenir au maximum les ruptures et les 

rejets. Ceci en adéquation avec Réponse 

Accompagnée Pour Tous issue du rapport 

PIVETEAU « zéro sans solution ».  

 

 

Il s’agit d’un dispositif de prévention et de 

soutien pour éviter que les situations ne se 

dégradent et parfois permettre que se dégage 

une perspective de projet.  

 

 

Plateau technique EMR 

 

 

L’équipe pluridisciplinaire est constituée : 

 
 D’un cadre coordonnateur ;  

 D’une psychologue ; 

 D’un éducateur spécialisé ;  

 D’un enseignant ; 

 D’une secrétaire.  

Modalités de saisine  
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EQUIPE MOBILE 

RESSOURCES 
Un soutien dédié aux professionnels 

 

 

EMR La Forge 68920 WINTZENHEIM 

Association gestionnaire : 

Fédération de Charité Caritas Alsace 

5 rue Saint Léon 67000 Strasbourg 

Mail : emr@itep-laforge.com 

 

Filtre partenaire qui vaut accord de 

principe 
 

ASE / EN / MDPH / PIJ / PJJ 

Contact téléphonique / email 

Accueil de la demande d’une équipe 

par le secrétariat de l’EMR 

Intervention de l’équipe EMR pour 

recueillir les informations 

Elaboration de la fiche de saisine par 

le cadre  

Contacts 

partenaires 

Envoie de la fiche 

de saisine par le 

secrétariat  

Soutenir Eclairer 

Co-construire 



Les constats 

 

Des enfants et adolescents ou jeunes adultes 

scolarisés ou en formation, âgés de 3 à 20 ans, 

présentant des difficultés psychologiques qui 

perturbent leur accès aux apprentissages et qui, 

par l’expression de leurs troubles, génèrent des 

difficultés importantes d’accompagnement.  

 

 

Plusieurs types de situations peuvent se 

présenter : 

 

 Des jeunes en attente de notification ITEP 

(Maison Départementale des Personnes 

Handicapées – MDPH) 

 Des jeunes en situation de placement (Aide 

Sociale à l’Enfance – ASE ; Protection 

Judiciaire de la Jeunesse – PJJ) 

 Des jeunes sous mesure de protection 

(ASE et/ou PJJ) 

 Des jeunes en grande difficulté scolaire 

(Education Nationale – EN) 

 Des jeunes suivis par la pédopsychiatrie de 

secteur (Psychiatrie Infanto Junévile – 

PIJ) 

 Des jeunes accueillis en établissements de 

soin médico-sociaux (Institut Médico 

Educatif – IME ; Centres d’Action Médico-

Sociale Précoce – CAMPS ; etc.) 

 

Le projet  

 

L’action se passe à l’extérieur. Un espace dédié est 

réservé lors de l’accueil de l’EMR. 

 

Un positionnement de pair est exigé avec l’apport 

d’une expertise des situations complexes. Un 

positionnement transversal et non vertical est 

recommandé. Le travail d’une acculturation est 

obligatoire. La promotion d’une culture commune 

est nécessaire à un travail de coopération.  

 

  Le devoir de se concentrer sur la solution et non 

sur le problème.  

 

L’équipe de l’EMR intervient auprès d’une équipe de 

professionnels pour des situations où une 

« expertise ITEP » est souhaitée : 

 Etude de cas avec suivi de situation ; 

 Réflexion à thème ; 

 Eclairage théorique, etc. 

 

Les modalités d’intervention sont fixées en 

fonction des besoins et peuvent aller jusqu’à trois 

mois, renouvelable une fois.  

 

Le postulat de la coopération est posé comme 

un principe essentiel de fonctionnement.  

 

 Territoire d’intervention 
 

    

   
  L’EMR La Forge 

intervient dans le 

secteur nord du 

département. 

 

 

 

 

 

  Les partenaires  

 
Les partenaires principaux associés à 

l’opérationnalité de l’EMR sont : 

 

 La MDPH facilitateur en terme de 

repérage de jeunes sans solution ;  

 L’ASE permet d’identifier les situations 

complexes et de donner les éléments 

d’ordre social nécessaires pour 

l’intervention ; 

 L’Education Nationale et plus 

particulièrement le service ASH nous 

apportent des éclairages sur le champ 

pédagogique ; 

 Les services de pédopsychiatrie 

soutiennent et contribuent à la dimension 

clinique des situations présentées ;  

 La PJJ pour les situations spécifiques 

relevant de leur champ d’intervention.  

 



 


